
 
 

STRATÉGIE DE MISE À L’ÉCHELLE DES EXPÉRIENCES DU DEPAC PAR LA 
CADEPAC : UN PROCESSUS D’HOMOLOGATION DE 06 MODULES DE 

FORMATION AVEC L’ENAM 
La CADEPAC, dans le cadre du 

transfert des innovations, a développé 

des thématiques d’intérêt au profit 

des acteurs des collectivités 

territoriales. 

Afin de renforcer les compétences de 

l'ensemble des acteurs des 

collectivités territoriales et la mise à 

l'échelle de ses innovations, 

la CADEPAC s’est inscrite 

dans un processus 

d’homologation des 

modules de formation 

continue en lien avec 

lesdites innovations en 

partenariat avec l'école 

nationale d’administration 

et de magistrature (ENAM).   

 À cet effet, après 

l’élaboration des projets de 

module la CADEPAC a 

soumis six (6) modules à 

l’appréciation du comité pédagogique 

(COPED) présidé par l’ENAM. 

Constitué d’enseignants issus des 

écoles de formation professionnelle, 

des cadres de ministères, du 

personnel de projets et programmes, 

des structures ou institutions 

spécialisées, et des organisations de la 

société civile (OSC), le comité s'est 

réuni du 15 au 20 avril 2024, à 

Ouagadougou, afin d’examiner les 

modules soumis à son appréciation. 

À l’issu des travaux du COPED, les 

six modules présentés ont été 

homologués. Il s’agit de :  

-l’approche de la Maîtrise d’ouvrage 

public local total (MOPLT), 

-la démarche d’Assistance à la 

maîtrise d’ouvrage (AMO), 

-la gestion financière et la reddition 

des comptes,  

-la gestion-entretien-maintenance 

(GEM) du patrimoine bâti des CT, 

-la Maîtrise d’œuvre sociale (MOS), 

-la mesure des performances des 

collectivités territoriales par 

l’auto-évaluation. 

 

Cette session a également 

permis d’examiner les 

dossiers de candidature 

pour la constitution d’un 

pool de formateurs pour 

dispenser les modules. Sur 

quarante-trois (43) dossiers 

reçus, trente (30) formateurs 

ont été accrédités.  

 

 

Lire la suite : 

https://lefaso.net/spip.php?article129

502 

 

 

Dr Jacob YARABATIOULA, Directeur Général de l’ENAM 
« Les acteurs de la décentralisation qui sont formés chez nous viennent d’avoir une 

chance. Ils viennent d’avoir une belle opportunité de disposer d’un personnel de qualité 

dans les CT. Notre constat, c’est comme si au niveau décentralisé, le personnel est de 

second rang. Avec la formation, on donne des outils à ce personnel et qui prouve son 

savoir-faire. Nous pensons que toutes les collectivités territoriales doivent s’approprier 

cette possibilité de former leurs agents dans ces différents modules pour encore 

augmenter la capacité de rendre un service de qualité aux citoyens.  

 J’exhorte toutes les collectivités territoriales à ne pas lésiner sur les moyens et d’inscrire systématiquement leurs 

agents sur la liste des apprenants et de les envoyer se former à l’ENAM dans ces différents modules (…) ».   

 

Abdramane OUEDRAOGO, Secrétaire permanent de l’Association  

des Régions du Burkina Faso (ARBF) 
 

 « Je peux qualifier le processus d’homologation de très participatif et très inclusif. 

Ce ne sont pas des modules qui ont été élaborés en « laboratoire » ; c’est-à-dire un 

consultant qui va juste s’asseoir dans son bureau pour élaborer ce qu’il y a lieu de 

faire et le soumettre pour validation. Je retiens la pertinence des modules par ce que 

le domaine de la MOPL est un des talons d’Achille des CT. On a coutume 

d’entendre à chaque fois que les CT ‘’ne sont pas à même de réaliser ceci ou 

cela’’ ; et cela est dû en grande partie à leur capacité à maitriser le domaine de la 

MOPL. Donc ces modules tombent à propos, et je dirai chapeau à la CADEPAC ». 
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 Les travaux ont abouti à l’homologation des modules de formation 

https://lefaso.net/spip.php?article129502
https://lefaso.net/spip.php?article129502


DEPAC-3 : LA CADEPAC 

A ÉCHANGÉ AVEC SES 

ORGANISATIONS 

SOCIO-

PROFESSIONNELLES 

PARTENAIRES SUR LA 

MISE EN ŒUVRE DE 

LEURS MICRO-PROJETS 
Pour cette phase du DEPAC, la 

CADEPAC veut faire porter les 

actions de promotion de l’économie 

locale à travers les organisations 

socio-professionnelles (OSP), en 

matière de résilience économique et 

de contribution à la délivrance des 

services publics locaux.  

C’est à cet effet, qu’elle a organisé 

une rencontre d’échanges avec ses 

OSP partenaires, sur la mise en œuvre 

de leurs micro-projets, le mardi 30 

avril 2024, à Ouagadougou.  

Cette rencontre d’échanges a réuni 

dix-sept (17) OSP des régions du 

Centre-Ouest, de l’Est, du Nord et du 

Sahel. L’atelier a permis d’échanger 

sur les objectifs et les attentes de 

l’accompagnement de la CADEPAC, 

les modalités de mise à disposition 

des fonds, la justification de 

l'utilisation des ressources, ainsi que 

le rôle des structures d’appui mises à 

disposition. 

Les OSP ont profité de l'occasion 

pour remercier la Coopération suisse 

à travers la CADEPAC, pour 

l'accompagnement de leurs structures 

dans la mise en œuvre du DEPAC-3. 

Elles se disent ravies de pouvoir 

contribuer au développement local 

avec cet accompagnement dans la 

réalisation de leurs micro-projets, 

dont certaines sont orientées vers 

l’appui aux personnes déplacées 

internes (PDI) de leurs localités.  

Lire la suite : 

https://civitac.org/spip.php?article37

51 

 

DEPAC-3 : PLUSIEURS DIZAINES D’INFRASTRUCTURES SOCIO-ÉCONOMIQUES  

RÉALISÉES POUR SOUTENIR LE DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES DES CT 

Dans le cadre du financement des CT, les appuis ont permis de réaliser et réceptionner des ouvrages sous la maitrise d’ouvrage 

directe des délégations spéciales. En effet, sept (7) infrastructures ont été réceptionnées au cours du premier trimestre de 

2024, portant à un effectif de vingt-deux (22) infrastructures achevées sur trente-cinq (35) prévues, au titre du PAI 2023. Les 

infrastructures réceptionnées au cours de ce trimestre concernent essentiellement le secteur de l’éducation avec la réalisation 

de sept (7) salles de classes dans quatre (4) collectivités territoriales (Kordié, Koudougou, Sapouy et Diapangou). Ces 

infrastructures ont permis d’améliorer les conditions d’accueil de quatre cent quatre-vingt-dix (490) élèves (soit 230 filles et 

260 garçons).  

 De plus, trente-trois (33) autres infrastructures économiques composées de boutiques de rue, qui étaient en cours au 31 

décembre 2023, ont été achevées et réceptionnées. Des actions fortement saluées par les bénéficiaires qui ne manquent pas 

de gratitude à l’endroit de l’État et de ses partenaires, la Coopération suisse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INVESTISSEMENTS PHYSIQUES RÉALISÉS DANS LE CADRE DES 

PAI 2023 SOUS LA MAITRISE D’OUVRAGE DES CT 

02 salles de classes construites au Lycée départemental  

de Sapouy (Centre-Ouest) 
 

 

 

 

  02 salles de classes construites au lycée ¨Professionnel  

Maurice YAMÉOGO’’ de Koudougou par le Conseil 

Régional 
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Les OSP retenues sont issues des régions du Centre-Ouest, de l’Est, du Nord et du Sahel 

https://civitac.org/spip.php?article3751
https://civitac.org/spip.php?article3751


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les PAI 2024 des CT, la conduite du processus de pré-identification des projets d’investissement socio-économique est 

engagée. La note technique relative aux droits de tirage 2024 a été faite et validée par la DDC. Ladite note a fait l’objet d’un 

partage avec l’ADCT, en vue de renforcer la synergie et la mutualisation des ressources au profit de projets locaux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  02 salles de classes construites à l’école primaire de 

Latuy, à Kordié (Centre-Ouest) 

 

 

Des boutiques de rue construites au secteur n°2 de 

Bogandé (Région de l'Est) 

Des boutiques de rue construites au secteur 30 de la 

commune Fada N’Gourma (Région de l'Est) 
Un forage réalisé dans le village de Dabesma, commune 

de Manni (Région de l'Est) 

 

 

Des boutiques de rue réalisées par la commune de 

Ouahigouya (Nord) 

 

Des boutique de rue réalisées par le Conseil régional du 

Nord à la salle polyvalente de Ouahigouya (Nord)   
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FONDS DE CONTINGENCE :  

UNE INITIATIVE DE LA COOPÉRATION SUISSE POUR SOUTENIR LES RÉSILIENCES 

DES CT À PLUS D’OFFRES DES SERVICES PUBLICS AU PROFIT DES POPULATIONS 

HÔTES ET PDI  
Environ soixante-douze (72) millions de ressources additionnelles ont été accordées à une dizaine de CT partenaires, selon 

les critères en lien avec l’afflux de PDI.   Au cours de différentes rencontres avec les CT bénéficiaires, il a été défini le 

contenu des projets éligibles et des modalités d’exécution desdits projets ; en tenant compte de la réponse aux besoins urgents 

identifiés. Quelques réalisations sur le fonds de contingence en Avril 2024 en images. 
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RÉGION DE L’EST 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INVESTISSEMENTS PHYSIQUES RÉALISÉS DANS LE CADRE DES 

CONTIGENCES 2023 

 

01 forage positif réalisé sur le site PDI de Gourga, 

Ouahigouya 

 

 

 20 tables-bancs acquis au profit des CEB 1 et 2  

de Ouahigouya 

 

Travaux de construction de 02 halls au centre 

 médical urbain de Titao 
 

Travaux d’aménagement d’un (01) hectare de  

périmètre maraicher à Pella  

(commune de Samba), par le conseil régional  

du Nord 

 

 50 femmes PDI de la commune de Matiacoali formées en saponification, et 

dotées en matériel  
01 forage positif réalisé à Tankibargou (Fada 

N’Gourma)  
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